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Premier Ministre Republique de Cote d'Ivoire
Union - Discipline - Travail

DECISION N° /PMMEFB du fixant le montant les
indemnites et frais de mission applicables au Projet de Centre de
Formation Professionnelle de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Peche
de Bouna en Cote d'Ivoire et au Projet d'etablissement d'un lycee de
formation professionnelle aux metiers de l'agriculture, des ressources
animates et halieutiques a Zouan Hounien.

LE PREMIER MINISTRE, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
DES FINANCES ET DU BUDGET,

Vu la Constitution,

Vu la loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail ;

Vu le decret n° 2016-02 du 04 janvier 2016 portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu le decret n° 2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des
Membres du Gouvernement ;

Vu le decret n° 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des
Membres du Gouvernement ;

Vu le decret n° 2015-475 du ler juillet 2015 portant procedures et modalites
de gestion des projets et programmes finances ou cofinances par les
Partenaires Techniques et Financiers ;

Vu le decret n°2015-475 du ler juillet 2015 portant procedures et
modalites de gestion des projets et programmes finances ou cofinances
par les Partenaires Techniques et Financiers ;

Vu l'arrete n° 046/PM/CAB du 30 janvier 2015 portant creation,
attributions, organisation et fonctionnement du Comite de Pilotage et de
l'Unite de Coordination du Projet de Centre de Formation
Professionnelle aux Metiers de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Peche
de Bouna;

Vu l'arrete n° /PMMEFB du portant creation, attributions,
organisations et fonctionnement du Comite de Pilotage et de l'Unite de
Gestion du Projet d'etablissement d'un lycee de formation
professionnelle aux metiers de l'agriculture, des ressources animales et
halieutiques a Zouan Hounien ;

Vu l'accord de pret signe le 10 decembre 2014 entre la Banque Islamique de
Developpement (BID) et la Republique de Cote d'Ivoire, portant
financement du Projet de Centre de Formation Professionnelle de
l'Agriculture, de l'Elevage et de la Peche de Bouna en Cote d'Ivoire;



Vu les accord de pret N° 2IVC-0040 et N° 2IVC-0041 signes le 17 avril 2016
entre la Banque Islamique de Developpement (BID) et la Republique de
Cote d'Ivoire, portant financement du Projet d'etablissement d'un lycee
de formation professionnelle aux metiers de l'agriculture, des ressources
animales et halieutiques a Zouan Hounien en Cote d'Ivoire;

Vu les necessites de service ;

DECIDE

Article ler:

Les indemnites de session des membres du Comite de Pilotage des Projets
sont fixees comme suit, par seance :

Beneficiaires Montant (FCFA)

President du Comite de Pilotage 500.000
Vice-President 500.000
Membres 200.000

Article 2 :

L'indemnite mensuelle de transport des membres de l'Unite de Gestion des
Projets est fixee comme suit:

Beneficiaires Montant (F.CFA)

Coordonnateur 300 000
Responsable administratif et
financier, Responsable passation
des marches ou Responsable
administration et marches,
Responsable Suivi - Evaluation ou
charge des operations

200 000

Ingenieurs genie civil, Specialistes
en passation des marches,
Comptables, Charges d'etudes,
Assistante de coordination

100 000

Article 3 :

L'indemnite journaliere forfaitaire pour les frais de mission du personnel
intervenant sur les Projets est fixee comme suit, par zone :

• Mission a Tinterieur du pays
Beneficiaires Montant (F.CFA)

Tous les cadres de l'UGP, de niveau
minimum BAC +4

60 000

Tous les agents de niveaux
BTS/DUT ou de niveau BAC 2/3

40 000

Chauffeur - Coursier et les autres
agents intervenants dans le Projet

30 000



• Mission a Fexterieur du pays
Zones Montant fF.CFA)

Afrique 120 000
Hors Afrique 160 000

Article 4 :

Les indemnites mensuelles des agents du Controle Financier affectes aupres
des Projets assurant le controle et le suivi sont fixees conformement a la
fonction et a la categorie comme suit:

Fonctions Montant (F.CFA)

Controleur Financier 300 000
Charge d'Etudes 200 000
Agents Verificateur 150 000
Secretaire 50 000

Article 5 :

Les indemnites susvisees sont imputables a la part Tresor du budget desdits
Projets. Elies ne sont pas cumulables.

Article 6 :

La presente decision, qui prend effet a compter de la date de prise de service
des interesses, sera enregistree et communiquee partout ou besoin sera

Fait a Abidjan, le

Daniel KABLAN DUNCAN

Ampliations:
- President de la Republique 01
- Secretariat General du Gouvernement 01
- Chrono 01
- J.O.R.C.I 01


